
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 OCTOBRE 2005 
 

 CIMETIERE 
L’aménagement du columbarium est achevé. 
Sur proposition de la Commission des finances, le Conseil décide d’abandonner les concessions perpétuelles. A 
compter du 1er janvier 2006, la Commune proposera deux types de concessions : trentenaires et cinquantenaires. 
Les tarifs votés sont les suivants : 

Concession 
trentenaire 

250 € Caveau 
 

ou 
 

Case de 
columbarium 

 
Concession 
cinquantenaire 

 
350 € 

La dispersion des cendres au jardin du Souvenir est 
gratuite 

Un règlement municipal du cimetière est en cours d’élaboration. 
 

 TAXE LOCALE D’EQUIPEMENT (TLE) 
La TLE est une taxe sur les nouvelles constructions. Elle est exigible dès qu’un permis de construire est déposé. 
Son taux est révisable tous les 3 ans. Il était de 4% en 2002. Le Conseil décide de le porter à 4,5 % à compter du 
26 octobre 2005 pour toutes les catégories de bâtiments. 
 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
La Municipalité décide de lancer deux nouveaux projets d’assainissement : 

 Route de Saint-Juéry, Le Vialar et Puech Mourié : raccordement de 70 à 80 maisons pour un montant 
estimé à 519 660 € TTC.  
 

 Route de Villefranche : raccordement de 15 maisons pour un montant estimé à 175 765, 36 € TTC. 
 

 ESPACE ASSOCIATIF 
Le maître d’œuvre et architecte Jean Cluzel a remis le DCE (Dossier de Consultation des Entreprises) comprenant 15 
lots. Le montant des travaux est estimé à 362 600 € hors taxes. Les travaux devraient durer 7 mois. 
 

 A.G.C.S. (ACCORD GENERAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES) 
Dans le cadre de l’AGCS, les pays membres de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) mènent des 
négociations dont la conclusion aura lieu prochainement. Il s’agit de soumettre de nombreux secteurs de services 
(eau, poste, maisons de retraite, restauration collective, bibliothèques, etc.) aux règles de l’AGCS. 
Les collectivités pourraient alors être contraintes à renoncer aux missions de service public qu’elles assurent. 
Le Conseil de Cunac décide d’adopter une délibération qui prend position, en tant qu’assemblée élue, contre 
l’obligation qui lui serait faite par l’AGCS de privatiser des services publics qu’elle considère devoir rester dans 
le domaine public. Il déclare la commune de Cunac «zone non AGCS». 
 

 REVISION DU P.O.S. – P.L.U. 
Le Plan d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) est en cours d’élaboration. C’est un document 
indicatif qui va orienter les choix de développement de la commune pour les 20-30 années à venir. La Commune 
doit s’engager à respecter les principes du P.A.D.D. 
 

 C.A.U.E. 81 (CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMET DU TARN) 
Dans le cadre de la convention d’accompagnement entre la Commune et le CAUE pour la recomposition du 
centre-bourg de Cunac, deux documents ont été élaborés par le CAUE et sont exposés à la Mairie : 

 Etude d’orientation pour la recomposition du centre du village (avril 2004), 

 Préconisations d’aménagement des espaces publics et de recomposition du centre-bourg (août 2005) 

La phase suivante consistera en la rédaction et la mise au point d’un cahier des charges. 
 

 QUESTIONS DIVERSES 



 
 Site Internet de Cunac 

Le travail avec le prestataire Kauriweb progresse selon le planning initial. L’élaboration du site est l’occasion 
pour la commune de créer une charte graphique, avec évolution du logo. 
 

 Recensement complémentaire 
Selon ce recensement, la commune comptait 1410 habitants en octobre 2005. Ce chiffre sera  corrigé lors du 
recensement général de la population en janvier-février 2006. 
 

 Comité d’Animation de Cunac (C.A.C.) 
Monsieur le Maire et le Conseil invitent les membres de l’association du CAC et tous les bénévoles qui ont 
œuvré, avec succès, pour la réussite de la fête de Cunac à un apéritif à la Mairie le vendredi 18 novembre à 18 
heures. 
 

 Point sur les travaux 
 

 Travaux terminés 

• Eclairage public Rue de la Plaine, Rue du Bourg  et au stade. 

 Travaux en cours 
• Faucardage des fossés, 
• Agrandissement des sanitaires de l’Ecole maternelle, 
• Réseau de gaz à la Font del Puech, 
• Salle informatique de l’Ecole. 

 Travaux à programmer 
• Aménagement du carrefour du Vialar (2006), 
• Réfection voirie & busage de fossés Route des Avalats. 
 

 Réunion du Syndicat Mixte pour la reconversion industrielle du Saut du Tarn  
Michel Dumazeau, délégué pour ce syndicat, fait le compte-rendu de la réunion qui s’est tenue le jeudi 20 
octobre au Conseil général. 
Ont notamment été abordés les incidences d’un jugement  de la Cour d’appel confirmant le paiement par le 
Syndicat Mixte de droits de mutation sur la cession à EDF de ses droits sur les eaux de la rivière Tarn ainsi que 
l’avenir du Musée du Saut du Tarn. 
 


